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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 19 janvier 2009 modifiant l’arrêté 26 décembre 2007
relatif aux modalités de gestion de l’aide à l’acquisition des véhicules propres

NOR : DEVC0829558A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 

Vu le code de la route, notamment son article R. 322-9 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 543-162 ;
Vu le décret no 2007-1873 du 26 décembre 2007 instituant une aide à l’acquisition des véhicules propres ;
Vu le décret no 2009-66 du 19 janvier 2009 modifiant le décret no 2007-1873 du 26 décembre 2007 instituant

une aide à l’acquisition des véhicules propres ;
Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 relatif aux modalités de gestion de l’aide à l’acquisition des véhicules

propres,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 26 décembre 2007 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 4 du présent
arrêté.

Art. 2. − L’article 1er est ainsi modifié :

I. ! Au début du 2o, les mots suivants sont insérés : « Si le nom et l’adresse du bénéficiaire de l’aide ne
figurent pas sur le certificat d’immatriculation, ».

II. ! Les a et b du 4o sont remplacés par les dispositions suivantes :

« a) Une copie de la facture d’achat du véhicule ou du contrat de location ou, le cas échéant, du contrat-
cadre et des conditions particulières en vigueur, ou l’offre de location signée par le locataire et contresignée par
le loueur ; ces documents mentionnent notamment le nom et l’adresse du propriétaire ou du locataire du
véhicule, la désignation précise du véhicule (appellation commerciale complète, numéro de série et, le cas
échéant, mention qu’il s’agit d’un véhicule précédemment utilisé comme véhicule de démonstration), la nature
de l’énergie utilisée pour son fonctionnement dans le cas d’un véhicule hybride et la date de facturation du
véhicule.

b) Une copie du certificat d’immatriculation du véhicule ou, à compter de l’entrée en vigueur du nouveau
système d’immatriculation des véhicules, du certificat provisoire d’immatriculation.

c) Pour les voitures particulières affectées à la démonstration, une copie du certificat de première
immatriculation en France. » 

III. ! Le 5o est modifié ainsi qu’il suit :

1o Au b, les mots suivants sont ajoutés : « en cas de remise du véhicule auprès d’un démolisseur agréé dans
un autre Etat membre de l’Union européenne selon la procédure d’autorisation en vigueur, une traduction
certifiée conforme doit être jointe à l’original ; ».

2o Au c, après les mots : « broyeur agréé », sont ajoutés les mots : « ou à la date de facturation du véhicule
neuf ».

Art. 3. − L’article 2 est ainsi modifié :

I. ! Au début du 2o, les mots suivants sont insérés : « Si le nom et l’adresse du bénéficiaire de l’aide ne
figurent pas sur le certificat d’immatriculation, ».
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!!" ! #u &o, le mot - « agréé 3 est remplacé par le mot - « 78L 3"

Art. 4. − Le dernier alinéa de l=article > est ainsi rédigé -

« Le vendeur, le loueur ou l=installateur 78L adresse chaque mois au Bonds d=aide C l=acquisition des
véhicules propres une demande de remDoursement des avances consenties au cours du mois précédent ou, pour
la première demande, les avances consenties depuis l=entrée en vigueur du dispositif d=aide" Le vendeur, le
loueur ou l=installateur 78L peut également adresser selon la mGme procédure une demande de versement des
aides" 3

Art. 5. − Les dispositions de l=arrGté du HI décemDre HJJK relatif auL modalités de gestion de l=aide C
l=acquisition des véhicules propres telles que modifiées par le présent arrGté sont applicaDles auL aides prévues
par l=article MH du décret du MN Oanvier HJJN susvisé"

En cas d=acquisition, les personnes qui sollicitent le versement de ces aides devront en outre, pour les
véhicules facturés avant le Mer Ouillet HJJN, fournir une copie du Don de commande si la date de la commande
ne figure pas sur la facture"

Art. 6. − Le directeur général de l=énergie et du climat, le directeur du Dudget, le directeur général des
finances puDliques, le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
le directeur général des entreprises et le directeur des liDertés puDliques et des affaires Ouridiques sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l=eLécution du présent arrGté, qui sera puDlié au Journal officiel de la
QépuDlique franRaise"

Bait C 8aris, le MN Oanvier HJJN"

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JE#TULVW!X YVQLVV

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Z!C\]LE #LL!V^UZ#Q!E

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

C\Q!X^!TE L#7#QDE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

EQ!C `VEQ^\


